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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant :

« Dans le dernier alinéa de l’article L. 111-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers
et du droit d’asile, les mots : « , l’agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations et la
commission nationale de contrôle des centres et locaux de rétention et des zones d’attente » sont
remplacés par les mots : « et l’agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime la mention de la CRAZA dans la liste des instances qui joignent
leurs observations au rapport du Gouvernement au Parlement sur les orientations pluriannuelles de
la politique d’immigration.

Il  s’agit  de permettre à terme la suppression de la CRAZA, par l’abrogation du décret
de 2005 qui l’institue. Cette abrogation ne devra cependant pas intervenir avant que le Contrôleur
général  ne soit  en mesure d’exercer  effectivement ses missions de contrôle dans les centres et
locaux de rétention administrative et dans les zones d’attente.


